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Aux actionnaires, 

 

 
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de 

la mission prévue par les articles L. 228-92 et L. 225-135 et suivants du Code de 

commerce, nous vous présentons notre rapport sur les propositions de délégation 

au Conseil d’administration de la compétence de décider une émission de 

différentes d’actions et/ou de valeurs mobilières, opérations sur lesquelles vous êtes 

appelés à vous prononcer. 

 

Votre Conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport, de lui 

déléguer, pour une durée de 26 mois (10ème, 11ème et 15ème résolutions) ou de 18 mois 

(12ème à 14ème résolutions) à compter de la présente assemblée, la compétence pour 

décider des opérations suivantes et fixer les conditions définitives de ces émissions 

et vous propose, le cas échéant, de supprimer votre droit préférentiel de 

souscription (10ème résolution et 12ème à 15ème résolutions). 
 

o avec faculté de subdélégation au Directeur Général pouvant inclure pour 

celui-ci faculté de subdéléguer, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois 

en France ou à l’étranger, dans les proportions, aux époques et selon les 

modalités qu’il appréciera, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute 

autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à 

l’émission, sur le marché français et/ou international, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires sans indication de 
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bénéficiaires et par offre au public, d’actions ordinaires de la Société 

(notamment sous la forme d’American Depositary Shares) et/ou de toutes 

autres valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout 

moment ou à date fixe, au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions 

nouvelles ou existantes), ou de sociétés qui possèderaient directement ou 

indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle 

possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, et/ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créance, par souscription soit en 

espèces soit par compensation de créances, ou pour partie en numéraire et 

pour partie par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, 

conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute 

autre manière, les valeurs mobilières représentatives des créances pouvant 

être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le 

Conseil d’administration jugera convenables (10ème résolution) ; 

 

o avec faculté de subdélégation au Directeur Général pouvant inclure pour 

celui-ci la faculté de subdéléguer, émission avec maintien du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires, en une ou plusieurs fois en 

France ou à l’étranger, dans les proportions, aux époques et selon les 

modalités qu’il appréciera, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute 

autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, sur le 

marché français et/ou international, avec maintien du droit préférentiel de 

souscription, d’actions ordinaires de la Société (notamment sous la forme 

d’American Depositary Shares) et/ou de toutes autres valeurs mobilières y 

compris de bons de souscription ou de bons d’acquisition émis de manière 

autonome donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à 

date fixe, au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou 

existantes) à titre gratuit ou onéreux, ou de sociétés qui possèderaient 

directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés 

dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, 

et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, par souscription soit 

en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, 

remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière et/ou par 

incorporation au capital de tout ou partie des bénéfices, réserves ou primes 

dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous 

forme d’attribution d’actions ordinaires gratuites ou d’élévation du nominal 

des actions existantes ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés 

(11ème résolution) ; 
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o avec faculté de subdélégation au Directeur Général pouvant inclure pour 

celui-ci la faculté de subdéléguer, émission avec suppression du droit 

préférentiel de souscription, en une ou plusieurs fois en France ou à 

l’étranger, dans les proportions, aux époques et selon les modalités qu’il 

appréciera, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre unité 

monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, sur le marché français 

et/ou international, d’actions ordinaires de la Société (notamment sous la 

forme d’American Depositary Shares) et/ou de toutes autres valeurs mobilières 

donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, 

au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes), ou 

de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié 

de son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement 

plus de la moitié du capital, et/ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, 

conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute 

autre manière, les valeurs mobilières représentatives des créances pouvant 

être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le 

Conseil d’administration jugera convenables, au profit des catégories de 

personnes suivantes : 

- toute personne physique qui souhaite investir dans une société en vue de 

bénéficier d’une réduction de l’impôt sur le revenu (conformément aux 

dispositions de l’article 199 terdecies-0 A du CGI) ou de tout autre 

dispositif fiscal équivalent de droit étranger équivalent dans la juridiction 

dont la personne physique qui souhaite investir serait résidente fiscal, 

pour un montant de souscription individuel minimum dans la Société de 

10 000 euros par opération (sous réserve de l’éligibilité de la Société à ces 

dispositifs fiscaux), 

- toute société qui investit à titre habituel dans des petites et moyennes 

entreprises et qui souhaite investir dans une société afin de permettre à 

ses actionnaires ou associés de bénéficier d’une réduction de l’impôt sur 

le revenu (conformément aux dispositions de l’article 199 terdecies-0 A 

du CGI) ou de tout autre dispositif fiscal équivalent de droit étranger 

équivalent dans la juridiction dont les actionnaires ou associés seraient 

résidents fiscaux, pour un montant de souscription individuel minimal 

dans la Société de 20 000 euros par opération (sous réserve de l’éligibilité 

de la Société à ces dispositifs fiscaux), 
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- des fonds d’investissement investissant à titre habituel dans des petites 

et moyennes entreprises et qui souhaite investir dans une société afin de 

permettre aux souscripteurs de leurs parts de bénéficier d’une réduction 

de l’impôt sur le revenu (conformément aux dispositions de l’article 199 

terdecies-0 A du CGI) ou de tout autre dispositif fiscal équivalent de 

droit étranger équivalent dans la juridiction dont les souscripteurs 

seraient résidents fiscaux, pour un montant de souscription individuel 

minimal dans la Société de 20 000 euros par opération (sous réserve de 

l’éligibilité de la Société à ces dispositifs fiscaux), 

- des sociétés, sociétés d’investissement et fonds d’investissement, 

organismes de placement collectif, organismes, institutions ou entités 

quelle que soit leur forme, français ou étrangers, investissant à titre 

principal dans des sociétés dites de croissance (c’est-à-dire non cotées ou 

dont la capitalisation boursière n’excède pas 500 millions d’euros) quels 

qu’ils soient, en ce compris notamment les fonds communs de placement 

dans l’innovation (« FCPI »), les fonds communs de placement à risque 

(« FCPR »), ayant leur siège social ou leur société de gestion sur le 

territoire de l’Union Européenne, et les fonds d’investissement de 

proximité (« FIP »), pour un montant de souscription individuel 

minimum de 50 000 euros (prime d’émission incluse), 

- toute personne morale ou physique de droit français ou de droit étranger 

active dans le secteur de la santé, le secteur biotechnologique et/ou 

pharmaceutique ayant conclu ou étant sur le point de conclure avec la 

Société un accord de partenariat scientifique et/ou industriel et/ou 

commercial d’une portée substantielle pour l’activité de la Société et/ou 

tout titulaire de titres d’une personne morale de droit français ou de droit 

étranger active dans le secteur de la santé, le secteur biotechnologique 

et/ou pharmaceutique ayant convenu de céder ses titres de cette 

personne morale à la Société dans le cadre ou non d’un accord de 

partenariat scientifique et/ou industriel et/ou commercial d’une portée 

substantielle pour l’activité de la Société,  

- des sociétés industrielles ou commerciales, sociétés d’investissement et 

fonds d’investissement, organismes de placement collectif, organismes, 

institutions ou entités, quelle que soit leur forme, français ou étrangers, 

investissant de manière régulière dans le secteur de la santé, le secteur 

biotechnologique et/ou pharmaceutique, pour un montant de 

souscription individuel minimal de 20.000 euros (prime d’émission 

incluse),  
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- des sociétés, sociétés d’investissement et fonds d’investissement, 

organismes de placement collectif, organismes, institutions ou entités, 

quelle que soit leur forme, français ou étrangers, qui peuvent investir 

dans des sociétés françaises cotées sur les marchés Euronext, Euronext 

Access ou Euronext Growth ou sur tout autre marché réglementé et/ou 

régulé et qui sont spécialisés dans les émissions obligataires structurées 

pour entreprises petites ou moyennes, 

- tout établissement financier, organisme public, banque de 

développement, fonds souverain français ou européen ou toute 

institution rattachée à l’Union européenne, souhaitant octroyer des fonds 

aux petites et moyennes entreprises et dont les conditions 

d’investissement peuvent inclure en tout ou partie un investissement en 

fonds propres et/ou sous forme de valeurs mobilières donnant accès 

immédiatement ou à terme au capital social, 

- des dirigeants, administrateurs et/ou salariés cadres de la Société 

souhaitant investir concomitamment à des bénéficiaires visés par les 

catégories susvisées,  

- de créanciers détenant des créances liquides, certaines et exigibles, sur la 

Société ayant exprimé leur souhait de voir leur créance convertie en titres 

de la Société et pour lesquels le Conseil d’administration de la Société 

jugerait opportun de compenser leur créance avec des titres de la Société 

(étant précisé, à toutes fins utiles, que toute fiducie mise en place par la 

Société dans le cadre de la restructuration ou du remboursement de ses 

dettes entre dans le champ de cette catégorie), et 

- des prestataires de services d’investissement français ou étrangers 

susceptibles de garantir une telle opération, conformément aux 

dispositions de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier pour les 

investisseurs français (investisseurs qualifiés au sens du point e de 

l'article 2 du règlement (UE) n°2017/1129 du 14 juin 2017 et cercle 

restreint d’investisseurs au sens de l’article D.411-4 du Code monétaire 

et financier) et aux dispositions équivalentes pour des investisseurs 

étrangers. 

étant entendu que le Conseil d’administration fixera la liste précise des 

bénéficiaires de cette ou ces émissions d’actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières réservées, au sein de ces catégories de bénéficiaires ainsi que le 

nombre de titres à attribuer à chacun d’eux (12ème résolution) ; 
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o avec faculté de subdélégation au Directeur Général pouvant inclure une 

faculté pour celui-ci de subdéléguer, à l’effet de procéder, en une ou 

plusieurs fois en France ou à l’étranger, dans les proportions, aux époques 

et selon les modalités qu’il appréciera, en euros ou en monnaie étrangère, 

ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, 

à l’émission, sur le marché français et/ou international, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires de la Société 

(notamment sous la forme d’American Depositary Shares) et/ou de toutes 

autres valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout 

moment ou à date fixe, au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions 

nouvelles ou existantes), ou de sociétés qui possèderaient directement ou 

indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle 

possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, et/ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créance, par souscription soit en 

espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, 

remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, les 

valeurs mobilières représentatives des créances pouvant être émises avec ou 

sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le Conseil 

d’administration jugera convenables, au profit des catégories de personnes 

suivantes :  

- toute personne physique ou morale à laquelle des titres doivent être 

attribuées en application de toute décision, ordre, injonction et 

instruction d’une autorité compétente, ayant force exécutoire, 

étant entendu que le Conseil d’administration fixera la liste précise des 

bénéficiaires de cette ou ces émissions d’actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières réservées, au sein de ces catégories de bénéficiaires ainsi que le 

nombre de titres à attribuer à chacun d’eux, (13ème résolution) ; 

o avec faculté de subdélégation au Directeur Général pouvant inclure une 

faculté pour celui-ci de subdéléguer, à l’effet de procéder, en une ou 

plusieurs fois en France ou à l’étranger, dans les proportions, aux époques 

et selon les modalités qu’il appréciera, en euros ou en monnaie étrangère, 

ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, 

à l’émission, sur le marché français et/ou international, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires de la Société 

(notamment sous la forme d’American Depositary Shares) et/ou de toutes 

autres valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout 

moment ou à date fixe, au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions 

nouvelles ou existantes), ou de sociétés qui possèderaient directement ou 

indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle 
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possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, et/ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créance, par souscription soit en 

espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, 

remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, les 

valeurs mobilières représentatives des créances pouvant être émises avec ou 

sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le Conseil 

d’administration jugera convenables, au profit des catégories de personnes 

suivantes : 

- toute banque ou établissement de crédit, tout prestataire de services 

d’investissement ou membre d’un syndicat bancaire de placement ou 

tout fonds d’investissement, français ou étranger, s’engageant à garantir 

(prise ferme ou « underwriting ») la réalisation de la ou des augmentations 

du capital ou autres émissions susceptibles d’entraîner une ou plusieurs 

augmentations du capital à terme, qui pourraient être réalisés en vertu de 

la présente délégation dans le cadre de la mise en place d’une ligne de 

financement en fonds propres ; 

étant entendu que le Conseil d’administration fixera la liste précise des 

bénéficiaires de cette ou ces émissions d’actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières réservées, au sein de cette ou ces catégories de bénéficiaires ainsi 

que le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux (14ème résolution) ; 

o avec faculté de subdélégation au Directeur Général pouvant inclure une 

faculté pour celui-ci de subdéléguer, à l’effet de procéder, en une ou 

plusieurs fois en France ou à l’étranger, dans les proportions, aux époques 

et selon les modalités qu’il appréciera, en euros ou en monnaie étrangère, 

ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, 

à l’émission, sur le marché français et/ou international, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires sans indication de 

bénéficiaires, par une offre visée à l’article L.411-2 du Code monétaire et 

financier (placement privé) (c'est-à-dire une offre qui s'adresse 

exclusivement (i) à un cercle restreint d'investisseurs agissant pour compte 

propre ou à des investisseurs qualifies  ou (ii) à des personnes ou entités qui 

ont déjà la qualité d'associés de la société émettrice des titres de capital ou 

des parts sociales offerts), d’actions ordinaires de la Société (notamment 

sous la forme d’American Depositary Shares) et/ou de toutes autres valeurs 

mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à 

date fixe, au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou 

existantes), ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement 

plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède directement 

ou indirectement plus de la moitié du capital, émises à titre onéreux ou 
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gratuit, et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, par 

souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, 

échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, 

les valeurs mobilières représentatives des créances pouvant être émises avec 

ou sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le Conseil 

d’administration jugera convenables (15ème résolution). 

Le montant nominal global des augmentations du capital susceptibles d’être 

réalisées immédiatement ou à terme ne pourra, selon la 18ème résolution, excéder 

28.000.000 euros au titre des 10ème à 15ème résolutions. Le montant nominal global 

des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital de la 

Société susceptibles d’être émises ne pourra, selon la 18ème résolution excéder 

40.000.000 euros au titre des 10ème à 15ème résolutions. 

Ces plafonds tiennent compte du nombre supplémentaire de titres à créer, dans la 

limite de 15% de l’émission initiale, dans le cadre de la mise en œuvre des 

délégations visées aux 10ème à 15ème résolutions, dans les conditions prévues à l’article 

L. 225-135-1 du Code de commerce, si vous adoptez la 16ème résolution (option de 

sur-allocation). 

Il appartient au Conseil d’administration d'établir un rapport conformément aux 

articles R. 225-113 et suivants du Code de commerce. Il nous appartient de donner 

notre avis sur la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes, sur la 

proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et sur certaines 

autres informations concernant les opérations, données dans ce rapport.  

 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au 

regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires 

aux Comptes, relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier le 

contenu du rapport du Conseil d’administration relatif à ces opérations et les 

modalités de détermination du prix d'émission des titres de capital à émettre. 

 
Sous réserve de l’examen ultérieur des conditions des émissions qui seraient 

décidées, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les modalités de 

détermination du prix d’émission des titres de capital à émettre données dans le 

rapport du Conseil d’administration au titre des 10ème et 12ème à 15ème résolutions. 

Par ailleurs, ce rapport ne précisant pas les modalités de détermination du prix 

d’émission des titres de capital à émettre dans le cadre de la mise en œuvre de la 

11ème résolution, nous ne pouvons donner notre avis sur le choix des éléments de 

calcul de ce prix d’émission. 
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Les conditions définitives dans lesquelles les émissions seront réalisées n'étant pas 

fixées, nous n'exprimons pas d'avis sur celles-ci, et, par voie de conséquence, sur la 

proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est faite 

dans les 10ème et 12ème à 15ème résolutions. 

Conformément à l'article R. 225-116 du Code de commerce, nous établirons un 

rapport complémentaire, le cas échéant, lors de l'utilisation de ces délégations par 

votre Conseil d’administration en cas d'émission de valeurs mobilières qui sont des 

titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance, en cas d’émission de valeurs mobilières donnant 

accès à des titres de capital à émettre et en cas d'émission d’actions avec suppression 

du droit préférentiel de souscription.  

 

 

Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 6 avril 2021 

 

Les commissaires aux comptes 

 

Grant Thornton 

Membre français de Grant Thornton 

International 

 

 

 

 

 

Olivier Bochet 

Associé 

ERNST & YOUNG et Autres 

 

 

 

 

 

 

 

Frédéric Martineau 

Associé 

 


